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I. Entrée 

CE 9 juillet 2015 391392 
1) Si le droit constitutionnel d'asile a pour corollaire le droit de solliciter en France la qualité 
de réfugié, les garanties attachées à ce droit fondamental reconnu aux étrangers se trouvant 
sur le territoire de la République n'emportent aucun droit à la délivrance d'un visa en vue de 
déposer une demande d'asile en France. 
2) Dans le cas où l'administration peut légalement accorder une mesure de faveur au bénéfice 
de laquelle l'intéressé ne peut faire valoir aucun droit, il est loisible à l'autorité compétente de 
définir des orientations générales pour l'octroi de ce type de mesures. Tel est le cas s'agissant 
des visas que les autorités françaises peuvent décider de délivrer afin d'admettre un étranger 
en France au titre de l'asile, ainsi que le prévoit d'ailleurs l'article R. 742-1 du code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 

II. Séjour 

A. Cadre général 

CE 4 février 2015 383267 au Recueil 
1) a) Dans le cas où un texte prévoit l'attribution d'un avantage sans avoir défini l'ensemble 
des conditions permettant de déterminer à qui l'attribuer parmi ceux qui sont en droit d'y 
prétendre, l'autorité compétente peut, alors qu'elle ne dispose pas en la matière du pouvoir 
réglementaire, encadrer l'action de l'administration, dans le but d'en assurer la cohérence, en 
déterminant, par la voie de lignes directrices, sans édicter aucune condition nouvelle, des 
critères permettant de mettre en œuvre le texte en cause, sous réserve de motifs d'intérêt 
général conduisant à y déroger et de l'appréciation particulière de chaque situation. Dans ce 
cas, la personne en droit de prétendre à l'avantage en cause peut se prévaloir, devant le juge 
administratif, de telles lignes directrices si elles ont été publiées. 
b) En revanche, il en va autrement dans le cas où l'administration peut légalement accorder 
une mesure de faveur au bénéfice de laquelle l'intéressé ne peut faire valoir aucun droit. S'il 
est loisible, dans ce dernier cas, à l'autorité compétente de définir des orientations générales 
pour l'octroi de ce type de mesures, l'intéressé ne saurait se prévaloir de telles orientations à 
l'appui d'un recours formé devant le juge administratif. 
2) S'agissant de la délivrance des titres de séjour, il appartient au législateur, sous réserve des 
conventions internationales, de déterminer les conditions dans lesquelles les étrangers sont 
autorisés à séjourner sur le territoire national. Si les dispositions du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile régissant la délivrance des titres de séjour n'imposent 
pas au préfet, sauf disposition spéciale contraire, de refuser la délivrance d'un titre de séjour à 
un étranger qui ne remplit pas les conditions auxquelles est subordonné le droit d'obtenir ce 
titre, la faculté pour le préfet de prendre, à titre gracieux et exceptionnel, une mesure 
favorable à l'intéressé pour régulariser sa situation relève de son pouvoir d'appréciation de 
l'ensemble des circonstances de l'espèce. Il est loisible au ministre de l'intérieur, chargé de 
mettre en œuvre la politique du Gouvernement en matière d'immigration et d'asile, alors 
même qu'il ne dispose en la matière d'aucune compétence réglementaire, d'énoncer des 
orientations générales destinées à éclairer les préfets dans l'exercice de leur pouvoir de 
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prendre des mesures de régularisation, sans les priver de leur pouvoir d'appréciation. C'est 
toutefois au préfet qu'il revient, dans l'exercice du pouvoir dont il dispose, d'apprécier dans 
chaque cas particulier, compte tenu de l'ensemble des éléments caractérisant la situation 
personnelle de l'étranger, l'opportunité de prendre une mesure de régularisation favorable à 
l'intéressé. 
En dehors des cas où il satisfait aux conditions fixées par la loi, ou par un engagement 
international, pour la délivrance d'un titre de séjour, un étranger ne saurait se prévaloir d'un 
droit à l'obtention d'un tel titre. S'il peut, à l'appui d'un recours pour excès de pouvoir formé 
contre une décision préfectorale refusant de régulariser sa situation par la délivrance d'un titre 
de séjour, soutenir que la décision du préfet, compte tenu de l'ensemble des éléments de sa 
situation personnelle, serait entachée d'une erreur manifeste d'appréciation, il ne peut 
utilement se prévaloir des orientations générales que le ministre de l'intérieur a pu adresser 
aux préfets pour les éclairer dans la mise en œuvre de leur pouvoir de régularisation. 
Les énonciations de la circulaire du ministre de l'intérieur du 28 novembre 2012 relative aux 
conditions d'examen des demandes d'admission au séjour déposées par des ressortissants 
étrangers en situation irrégulière dans le cadre des dispositions du code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile ne constituent donc pas des lignes directrices dont les 
intéressés peuvent utilement se prévaloir devant le juge. 

CE 17 octobre 2014 358767 
Lorsque l'autorité compétente envisage de prendre une mesure de retrait d'un titre de séjour 
assortie d'une obligation de quitter le territoire français, qui prive un étranger du droit au 
séjour en France, il lui incombe notamment de s'assurer, en prenant en compte l'ensemble des 
circonstances relatives à la vie privée et familiale de l'intéressé, que cette mesure n'est pas de 
nature à porter à celle-ci une atteinte disproportionnée. S'il appartient à l'autorité 
administrative de tenir compte de manœuvres frauduleuses avérées qui, en raison notamment 
de leur nature, de leur durée et des circonstances dans lesquelles la fraude a été commise, sont 
susceptibles d'influer sur son appréciation, elle ne saurait  se dispenser de prendre en compte 
les circonstances propres à la vie privée et familiale de l'intéressé postérieures à ces 
manœuvres au motif qu'elles se rapporteraient à une période entachée par la fraude. 

B. Commission du titre de séjour 

CE 19 janvier 2015 375373 
L'article L. 312-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA) 
prévoit que l'étranger dont le traitement de la demande nécessite la saisine de la commission 
du titre de séjour doit pouvoir être entendu par cette commission et est pourvu à cette fin d'un 
récépissé valant autorisation provisoire de séjour s'il ne dispose pas d'une carte de séjour 
temporaire en cours de validité. 
Inopérance du moyen tiré d'un défaut de délivrance de l'autorisation provisoire de séjour 
contre le refus de titre, le juge devant seulement s'assurer que le demandeur a pu être entendu 
par la commission du titre de séjour. 
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C. Conventions bilatérales 

CE 9 novembre 2015 391429 
Les stipulations du paragraphe 42 de l'accord franco-sénégalais du 23 septembre 2006 relatif à 
la gestion concertée des flux migratoires, dans sa rédaction issue de l'avenant signé le 25 
février 2008, renvoyant à la législation française en matière d'admission exceptionnelle au 
séjour des ressortissants sénégalais en situation irrégulière rendent applicables à ces 
ressortissants les dispositions de l'article L. 313-14 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile (CESEDA). Dès lors, le préfet, saisi d'une demande d'admission 
exceptionnelle au séjour par un ressortissant sénégalais en situation irrégulière, est conduit, 
par l'effet de l'accord du 23 septembre 2006 modifié, à faire application des dispositions de 
l'article L. 313-14 du code. 

CE 19 juin 2015 384301  
Il résulte des stipulations de l'article 3 de l'accord franco-tunisien du 17 mars 1988, qui 
prévoient que le titre de séjour " salarié " n'est délivré que sur la présentation d'un contrat de 
travail visé par l'autorité compétente, que les dispositions de l'article R. 5221-20 du code du 
travail relatives aux conditions de délivrance des autorisations de travail demeurent 
applicables aux demandes de titre de séjour portant la mention " salarié " et valable un an 
formulées par les ressortissants tunisiens. La réserve prévue au point 2.3.3 du protocole du 28 
avril 2008 a pour seul effet d'écarter, pour les seuls métiers énumérés sur la liste figurant à 
l'Annexe I de ce protocole, l'application de la condition relative à la prise en compte de la 
situation de l'emploi prévue par le 1° de l'article R. 5221-20 du code du travail. 

D. Article L. 313-12  

CE, 26 septembre 2014 366041 
a) Si les dispositions précitées de l'article L. 313-12 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile ne créent aucun droit au renouvellement du titre de séjour d'un 
étranger dont la communauté de vie avec son conjoint de nationalité française a été rompue en 
raison des violences conjugales qu'il a subies de la part de ce dernier, de telles violences, 
subies pendant la vie commune, ouvrent la faculté d'obtenir, sur le fondement de cet article, 
un titre de séjour, sans que cette possibilité soit limitée au premier renouvellement d'un tel 
titre. 
b) Il incombe à l'autorité préfectorale, saisie d'une telle demande, d'apprécier, sous l'entier 
contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si la situation de l'intéressé justifie le renouvellement 
du titre à la date où il se prononce, en tenant compte, notamment, du délai qui s'est écoulé 
depuis la cessation de la vie commune et des conséquences qui peuvent encore résulter, à 
cette date, des violences subies. 
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III. Eloignement 

A. Droit des d'être entendu (article 41 de la charte des droits 
fondamentaux de l'UE) 
N.B. : cf CJUE 10 septembre 2013 383/13 ; CJUE 5 novembre 2014 C-166/13 ; CJUE 11 
décembre 2014 C-249/13 et CE 4 juin 2014 370515 

CE 5 juin 2015 375423 
Le droit d'être entendu préalablement à l'adoption d'une décision de retour implique que 
l'autorité administrative mette le ressortissant étranger en situation irrégulière à même de 
présenter, de manière utile et effective, son point de vue sur l'irrégularité du séjour et les 
motifs qui seraient susceptibles de justifier que l'autorité s'abstienne de prendre à son égard 
une décision de retour (1). Il n'implique toutefois pas que l'administration ait l'obligation de 
mettre l'intéressé à même de présenter ses observations de façon spécifique sur la décision 
l'obligeant à quitter le territoire français (OQTF) ou sur la décision le plaçant en rétention 
dans l'attente de l'exécution de la mesure d'éloignement, dès lors qu'il a pu être entendu sur 
l'irrégularité du séjour ou la perspective de l'éloignement (2). 

B. Eloignement des mineurs 

CE 25 octobre 2014 385173 
1) Dès lors que l'article L. 553-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile (CESEDA) prévoit expressément la possibilité qu'un enfant mineur étranger soit 
accueilli dans un centre de rétention, par voie de conséquence du placement en rétention de la 
personne majeure qu'il accompagne, l'éloignement forcé d'un étranger majeur décidé sur le 
fondement de l'article L. 511-1 du CESEDA peut légalement entraîner celui du ou des enfants 
mineurs l'accompagnant. 
2) Dans une telle hypothèse, la mise en œuvre de la mesure d'éloignement forcé d'un étranger 
mineur doit être entourée de garanties particulières de nature à assurer le respect effectif de 
ses droits et libertés fondamentaux. Au nombre des exigences permettant d'en garantir 
l'effectivité figure notamment l'obligation, posée par l'article L. 553-1, que le registre qui doit 
être tenu dans tous les lieux recevant des personnes placées ou maintenues en rétention, 
mentionne l'état-civil des enfants mineurs ainsi que les conditions de leur accueil. 
Il s'ensuit que l'autorité administrative doit s'attacher à vérifier, dans toute la mesure du 
possible, l'identité d'un étranger mineur placé en rétention et faisant l'objet d'une mesure 
d'éloignement forcé par voie de conséquence de celle ordonnée à l'encontre de la personne 
qu'il accompagne ainsi que la nature exacte des liens qu'il entretient avec cette dernière. 
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CE 9 janvier 2015 386865 
1) Si l'article L. 511-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
(CESEDA) dispose que l'étranger mineur de dix-huit ans ne peut faire l'objet d'une obligation 
de quitter le territoire français ou d'une mesure de reconduite à la frontière, il résulte des 
dispositions de l'article L. 553-1 du même code, qui  prévoit expressément la possibilité qu'un 
enfant mineur étranger soit accueilli dans un centre de rétention, que l'éloignement forcé d'un 
étranger majeur décidé sur le fondement de l'article L. 511-1 du CESEDA peut légalement 
entraîner celui du ou des enfants mineurs l'accompagnant. 
2) Dans une telle hypothèse, la mise en oeuvre de la mesure d'éloignement forcé d'un étranger 
mineur doit être entourée des garanties particulières qu’appelle l’attention primordiale qui doit 
être accordée à l'intérêt supérieur des enfants dans toutes les décisions les concernant, en vertu 
de l’article 3 de la convention internationale relative aux droits de l’enfant du 26 janvier 1990. 
Doit également être assuré le respect effectif des droits et libertés fondamentaux de l’enfant 
mineur. Au nombre des exigences permettant d'en garantir l'effectivité figure notamment 
l'obligation, posée par l'article L. 553-1, que le registre qui doit être tenu dans tous les lieux 
recevant des personnes placées ou maintenues en rétention, mentionne « l'état-civil des 
enfants mineurs [...] ainsi que les conditions de leur accueil ». Il s'ensuit que l'autorité 
administrative doit s'attacher à vérifier, dans toute la mesure du possible, l'identité d'un 
étranger mineur placé en rétention et faisant l'objet d'une mesure d'éloignement forcé par voie 
de conséquence de celle ordonnée à l'encontre de la personne majeure qu'il accompagne, la 
nature exacte des liens qu'il entretient avec cette dernière ainsi que les conditions de sa prise 
en charge dans le lieu à destination duquel il est éloigné. 

IV. Pays de destination 

CE 9 novembre 2015 387245 
L'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales (CEDH) fait obstacle à l'extradition d'une personne exposée à une peine 
incompressible de réclusion perpétuelle, sans possibilité de réexamen et, le cas échéant, 
d'élargissement. 

V. Interdiction de retour 

CE 17 avril 2015 372195 au Recueil 
1) Il ressort des termes mêmes des dispositions du III de l'article L. 511-1 du code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA) que l'autorité compétente doit, pour 
décider de prononcer à l'encontre de l'étranger soumis à l'obligation de quitter le territoire 
français une interdiction de retour et en fixer la durée, tenir compte, dans le respect des 
principes constitutionnels, des principes généraux du droit et des règles résultant des 
engagements internationaux de la France, des quatre critères qu'elles énumèrent, sans pouvoir 
se limiter à ne prendre en compte que l'un ou plusieurs d'entre eux. 
2) La décision d'interdiction de retour doit comporter l'énoncé des considérations de droit et 
de fait qui en constituent le fondement, de sorte que son destinataire puisse à sa seule lecture 
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en connaître les motifs. Si cette motivation doit attester de la prise en compte par l'autorité 
compétente, au vu de la situation de l'intéressé, de l'ensemble des critères prévus par la loi, 
aucune règle n'impose que le principe et la durée de l'interdiction de retour fassent l'objet de 
motivations distinctes, ni que soit indiquée l'importance accordée à chaque critère. 
Il incombe ainsi à l'autorité compétente qui prend une décision d'interdiction de retour 
d'indiquer dans quel cas susceptible de justifier une telle mesure se trouve l'étranger. Elle doit 
par ailleurs faire état des éléments de la situation de l'intéressé au vu desquels elle a arrêté, 
dans son principe et dans sa durée, sa décision, eu égard notamment  à  la durée de la présence 
de l'étranger sur le territoire français, à la nature et à l'ancienneté de ses liens avec la France 
et, le cas échéant, aux précédentes mesures d'éloignement dont il a fait l'objet. Elle doit aussi, 
si elle estime que figure au nombre des motifs qui justifie sa décision une menace pour l'ordre 
public, indiquer les raisons pour lesquelles la présence de l'intéressé sur le territoire français 
doit, selon elle, être regardée comme une telle menace. En revanche, si, après prise en compte 
de ce critère, elle ne retient pas cette circonstance au nombre des motifs de sa décision, elle 
n'est pas tenue, à peine d'irrégularité, de le préciser expressément. 
1. Cf., CE, 12 mars 2012, n° 354165, p. 83. 

VI. Procédure 

A. Aide juridictionnelle 

CE 30 mars 2015 369381 
1) En vertu de l'article 18 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 et de l'article 43-1 du décret n° 
91-1266  du 19 décembre 1991, l'aide juridictionnelle peut être demandée avant ou pendant 
l'instance et la juridiction, qui doit être avisée de cette demande, est tenue de surseoir à statuer 
jusqu'à ce qu'il soit statué sur cette demande. Il résulte en outre du droit constitutionnellement 
garanti à toute personne à un recours effectif devant une juridiction que, lorsqu'un requérant a 
formé une demande d'aide juridictionnelle, l'obligation de surseoir à statuer s'impose à la 
juridiction, que cette dernière ait ou non été avisée de cette demande dans les conditions 
fixées par le décret du 19 décembre 1991. 
2) La dérogation introduite par l'article L. 512-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile (CESEDA), en vertu duquel la demande d'aide juridictionnelle d'un étranger 
contestant une obligation de quitter le territoire français (OQTF) doit intervenir au plus tard 
lors de l'introduction de sa requête en annulation, ne s'applique que devant le tribunal 
administratif, devant lequel le recours revêt un caractère suspensif et auquel il incombe de 
statuer dans un délai déterminé, et non à l'occasion d'une requête d'appel contre le jugement 
rendu par le tribunal administratif. 
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B. Compétence juge 72h et juge des référés 
N.B. : cf CE 30 décembre 2013 367533 au Recueil 

CE 6 octobre 2014 381573 Duraki 
Il appartient à l'étranger qui entend contester une mesure de remise aux autorités d'un Etat 
mettant en œuvre le règlement n° 343/2003 du Conseil du 18 février 2003, lorsque cette 
mesure de remise est accompagnée d'un placement en rétention administrative ou d'une 
mesure d'assignation à résidence, de saisir le juge administratif sur le fondement des 
dispositions du III de l'article L. 512-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile (CESEDA). 

CE 4 mars 2015 388180 Recueil 
Le transfert d'un demandeur d'asile vers l'Etat membre responsable pour douze mois de 
l'examen de sa demande en vertu du règlement (CE) n° 604/2013 du Conseil du 26 juin 2013 
(dit Dublin III) doit intervenir, en vertu de l'article 29 du règlement du 26 juin 2013, au plus 
tard, dans un délai de six mois à compter de l’acceptation par un autre Etat membre de la 
requête aux fins de la prise en charge ou de reprise en charge de la personne concernée ou de 
la décision définitive sur le recours ou la révision lorsque l’effet suspensif est accordé 
conformément à l’article 27 du règlement. 
1) Il résulte des dispositions des articles 7 et 13 de ce règlement que la détermination de l’Etat 
membre en principe responsable de l’examen de la demande de protection internationale 
s’effectue une fois pour toutes à l’occasion de la première demande d’asile, au vu de la 
situation prévalant à cette date. 
2) a) La procédure prévue au III de l’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile (CESEDA) est applicable quelle que soit la mesure 
d’éloignement, autre qu’un arrêté d’expulsion, en vue de l’exécution de laquelle le placement 
en rétention ou l’assignation à résidence a été pris, y compris en l’absence de contestation de 
cette mesure. 
b) i) L’introduction d’un recours sur ce fondement a par elle-même pour effet de suspendre 
l’exécution de la mesure d’éloignement en vue de laquelle le placement de l’étranger en 
rétention administrative ou son assignation à résidence a été décidé. 
ii) Lorsque le délai de six mois fixé pour l’exécution de la mesure de transfert a été 
interrompu par l’introduction d’un recours sur le fondement du III de l’article L. 512-1 du 
CESEDA, il recommence à courir à compter de la décision juridictionnelle qui n’est plus 
susceptible de faire obstacle à la mise en œuvre de la procédure de remise. En cas de rejet du 
recours par le premier juge, ce délai court à compter du jugement qui, l’appel étant dépourvu 
de caractère suspensif, rend à nouveau la mesure de transfert susceptible d’exécution. En cas 
d’annulation de la mesure de transfert par le premier juge, le délai prévu à l’article 29 ne peut 
être déclenché, en cas d’appel introduit contre le jugement de première instance, qu’à 
compter, le cas échéant, de l’intervention de la décision juridictionnelle infirmant cette 
annulation et rejetant la demande de première instance. 
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CE 11 juin 2015 390704 
Il appartient à l'étranger qui entend contester une obligation de quitter le territoire français 
(OQTF) lorsqu'elle est accompagnée d'un placement en rétention administrative ou d'une 
mesure d'assignation à résidence, de saisir le juge administratif sur le fondement des 
dispositions du III de l'article L. 512-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile (CESEDA) d'une demande tendant à leur annulation, assortie le cas échéant de 
conclusions à fin d'injonction. Cette procédure particulière, qui présente des garanties au 
moins équivalentes à celles des procédures régies par le livre V du code de justice 
administrative (CJA), eu égard aux pouvoirs confiés au juge par les dispositions du III de 
l'article L. 512-1 du CESEDA, des délais qui lui sont impartis pour se prononcer et des 
conditions de son intervention, est exclusive de celles prévues par le livre V du CJA. Il en va 
autrement dans le cas où les modalités selon lesquelles il est procédé à l'exécution d'une telle 
mesure relative à l'éloignement forcé d'un étranger emportent des effets qui, en raison de 
changements dans les circonstances de droit ou de fait survenus depuis l'intervention de cette 
mesure et après que le juge, saisi sur le fondement de l'article L. 512-1 du CESEDA, a statué 
ou que le délai prévu pour le saisir a expiré, excèdent ceux qui s'attachent normalement à sa 
mise à exécution. 
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Il ressort des dispositions du III de l'article L. 512-1 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile (CESEDA) que le législateur a entendu organiser une procédure 
spéciale afin que le juge administratif statue rapidement sur la légalité des mesures relatives à 
l'éloignement des étrangers, hors la décision refusant le séjour, lorsque ces derniers sont 
placés en rétention ou assignés à résidence. A cet effet, il a prévu que le président du tribunal 
administratif ou le magistrat qu'il délègue statue en soixante douze heures sur les conclusions 
tendant à l'annulation des décisions de placement en rétention ainsi que sur les conclusions 
qui lui sont concomitamment soumises et qui tendent à l'annulation de l'une ou de plusieurs 
des décisions mentionnées au III de l'article L. 512-1. S'agissant d'une assignation à résidence, 
il appartient au président du tribunal administratif ou au magistrat qu'il délègue de statuer 
dans ce cadre même s'il n'est pas saisi de conclusions dirigées contre l'assignation. 
1) Il en résulte que la procédure spéciale du III de l'article L. 512-1 cesse d'être applicable dès 
lors qu'il est mis fin, pour quelque raison que ce soit, à la rétention ou l'assignation à résidence 
de l'étranger. Le jugement de l'ensemble des conclusions dont l'étranger avait saisi le tribunal 
relève alors d'une formation collégiale du tribunal administratif statuant dans le délai prévu au 
I de l'article L. 512-1. 
2) Dans un souci de bonne administration de la justice, compte tenu notamment de la brièveté 
du délai imparti par les dispositions du I de l'article L. 512-1 pour le jugement de la demande, 
le tribunal administratif régulièrement saisi, par application des dispositions de l'article R. 
776-16 du code de justice administrative (CJA), pour statuer selon la procédure du III de 
l'article L. 512-1 du CESEDA conserve compétence pour statuer sur le fondement du I de cet 
article. Toutefois, le président de ce tribunal peut transmettre le dossier au tribunal dans le 
ressort duquel se trouve le lieu de résidence de l'étranger, notamment lorsque celui-ci dispose 
d'un domicile stable. 


